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Compte-rendu n° 13 - Commission MEMOIRE ET PATRIMOINE - 13 septembre 2010 
 
 
0  JP DUVERGNE - Président 0  E. LASSALLE 8  C. LUMEAU - Membre 2  A. TRABUT - Membre 
                  Excusé 
13 X C. DELAGARDE - Conseillère déléguée 0  M.C. SELAME 7  R. LUMEAU - Membre    
 
3  C. SAVARY 4  M. AUGEY - Membre 2  M. NORTIER - Membre 3  M. FRANCOIS - Résidence Les Charmes 
                                                                                                                 Excusée                                                                                                                                                                                                                            
0  J. GARVIK 1  G. BERTORELLE - Membre 10 X A. PALAU - Membre 1  F.BOUEROUX - EPN 
 
1  MC.  DESJONQUERES 7 X M. CASTRO - Membre 3 X M. PIELLA - Membre 0  I. MEURGEY - Communication 
              Excusée                                                                                                                                                                  
0  D. JOUSSERAND 2  D. DAMMERY - Membre 3  J. PINON - Membre 4  F. POUPART (secrétaire Ville)  
                                                                                                                                                                                               
0  A. LAURENT 9 X M. GAUTIER - Membre 4  G. RIGOLLET - Membre 0  D.DOUARD - Directrice CIAS 
                                                                                                                                                                                               
1  M. ROTA-SCORLASETTI 3  J. GROSSET - Membre 1  F. SALMON - Membre 0  NOUVELLE REPUBLIQUE 
 
8  F. BELPAUME 9 X R. GULIA - Membre 1  JF SALMON - Membre    
                                                                                                                   
0  G. JARRY 7  M. LEGRAND - Membre 2  P. SWIATKIEWIEZ - Membre    
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INVITÉE : Sabrina MATHON – Conseillère municipale  
 
• Sabrina Mathon, conseillère municipale en charge du fleurissement de la ville vient nous parler d'un projet qu'elle a sur la rue de l'Echo et 
plus particulièrement sur l'emplacement même de l'écho. Un projet de mise en valeur du site est actuellement en cours avec un réaménagement 
végétal, l'installation d'une plaque sur le site avec l'intégration de celui-ci au circuit de visite touristique. Mlle Mathon vient donc rechercher 
auprès des membres du conseil des aînés une aide en matière de recherche historique du site de l'écho (quel est son origine, y a-t-il une 
histoire autour du site, quand a-t-il été découvert …).  
Mme Gautier qui habite la rue nous parle d’une phrase qui était cité pour le site : "Les femmes de Chinon sont elles fidèles ?? l'écho répond : 
"Non, seulement belles". Elle indique par ailleurs que la rue de l'écho pourrait être en sens unique dans le sens montée et donc en sens interdit 
dans le sens descente pour des raisons de sécurité. Nous évoquerons cela avec le service concerné. 
 
Les membres du conseil profitent de la présence de Sabrina Mathon à leur commission pour lui poser quelques questions. Ne pourrait-on pas 
avoir un peu plus de fleurs de couleurs sur la mairie l'été ?? Qu'en est-il du réaménagement du rond-point du cimetière ? pourrait-il y avoir une 
poubelle et un banc sur le site de l'écho ? Mme Gautier demande également ce qu'est devenue la petite croix qui se trouvait rue porte du 
château ?? cette petite croix était à l'endroit où les seigneurs faisaient faire leur annonces (d'où le nom rue du puy des bans).  
 
Mlle Mathon répond aux questions des membres : le rond-point du cimetière est en cours de réflexion et sera réaménagé en 2011, le projet doit 
d'abord recevoir l'aval de l'ABF puisqu'il se trouve dans le périmètre du château (essences des fleurs, hauteur des plantes, couleur etc…) 
 
• Céline Delagarde aborde ensuite le projet d'exposition sur la période des américains à Chinon. Durant l'été elle a travaillé avec Mme Gulia, 
M. Castro et Mme Palau sur la mise en page de panneaux qui pourraient constituer l'exposition. Elle présente les brouillons de ces panneaux et 
les photos qui ont été choisies, ils se composent d'une quinzaine de panneaux, sur la vie dans le camp, le personnel civil, le matériel, un 
mariage franco-amériacin, les différents bataillons etc etc…Il faut désormais trouver un lieu et une date. L'idée de faire l'expo pendant la 
Semaine Bleue est rejetée par manque de temps. Franck Devant a rencontré Elisabeth Yetz qui proposait de nous prêter son local rue Jean-
Jacques Rousseau mais celui-ci, comme la Maison du patrimoine, semble trop petit. Les membres du Conseil se rendront sur place avec Franck 
Devant pour mesurer. Céline Delagarde rappelle qu'une maquette sur tréteaux de 3 m sur 1,50 m, une moto, un lit de camp et de nombreux 
autres objets doivent être installés dans la salle. La galerie Olivier Debré est donc la seule qui puisse accueillir l'exposition, d'autant qu'elle serait 
ainsi dans un endroit sécurisé la nuit et surveillé le jour si nous pouvons bénéficier de la présence de Nathalie Doublet. Céline Delagarde va 
donc demander un rdv à Dominique Marchez, nouveau Directeur de la Culture à Chinon pour évoquer cela avec lui. L'exposition n'aura donc pas 
lieu en octobre mais à une date ultérieure.  
 
• Céline Delagarde ne fixe pas de date pour la prochaine réunion puisqu'elle verra cela avec Monsieur Hennebel en fonction de son agenda 
afin qu'il puisse nous parler de son projet. Elle enverra les convocations par e-mail et par courrier. 
 
 

 
 

 


